
 
 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 
 
  

SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL  
TENUE LE MERCREDI 2 NOVEMBRE 2022 À 17 H 

 
 
 
 
1.0 OUVERTURE DE LA SÉANCE ET CONSTAT DU QUORUM 
 
2.0 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

2.1 Ordre du jour de la séance extraordinaire du 2 novembre 2022 – Adoption  
 
3.0 PÉRIODE DE QUESTIONS DU PUBLIC 
 
4.0 AFFAIRES COURANTES 
 

4.1 Renouvellement de la convention collective entre la Ville et le Syndicat canadien de la fonction 
publique, section locale 4367 – Approbation  

 
4.2 Entente entre la Ville de Saint-Charles-Borromée et le Centre intégré de santé et de services 

sociaux de Lanaudière – Projet Maison des Aînés – Approbation  
 
5.0 LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
 
 
 
 
    
 (Signé) 
       Préparé par : Me Louis-André Garceau, avocat 
Le 31 octobre 2022       Greffier  


